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Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que le référentiel M57 étend à 
toutes les collectivités territoriales les règles budgétaires assouplies offrant une 
plus grande marge de manœuvre et souplesse budgétaire aux gestionnaires et 
notamment en matière de fongibilité des crédits. 
 
Vu l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’article 242 
de la loi n°2018-1317 du 28 décembre de finances pour 2019 et l’arrêté ministériel 
du Ministre de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les Collectivités 
Territoriales et du Ministre de l’Action et des Comptes Publics du 20 décembre 
2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 
territoriales ; 
 
Considérant que la collectivité a adopté par la délibération n° 23-11-18 du Conseil 
Municipal en date du 6 novembre 2023 la nomenclature M57 à compter du 1er 
janvier 2024 et que cette norme comptable s’appliquera au budget communal ; 
 
Vu l’article L. 5217-10-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, « dans la 
limite fixée à l’occasion du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses 
réelles de chacune des sections, l’assemblée délibérante peut déléguer la 
possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas, 
l’assemblée délibérante est informée de ces mouvements de crédits lors de sa 
plus proche séance » ; 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Autoriser Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la 
limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section. 
 
- Donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire ou à son représentant à prendre toutes 
les mesures ainsi qu’à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre 
de la présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de : 
 
- Autoriser Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la 
limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section. 
 
- Donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire ou à son représentant à prendre toutes 
les mesures ainsi qu’à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre 
de la présente délibération. 
 
 
 
 
Copie conforme 

 

A Saint-Priest en Jarez, 
Le 3 mars 2026 

 
Le Maire,                     La Secrétaire de séance 
Christian SERVANT                Mireille PAPIN, 3e Adjointe 

 

 



République Française - Département de la Loire 
 

Délibération  
du Conseil Municipal  

de Saint-Priest en Jarez 
 

 

 

Séance du 2 mars 2026 

 

 

26-03-08 Finances – Comptabilité 
 

Budget primitif 2026 – Commune – Fongibilité des crédits en M57 pour l’année 2026 

 

Le Maire certifie : 
 
1 - que la convocation de tous les Conseillers Municipaux en exercice a été faite 
dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-après transcrite 
textuellement extraite du registre des procès-verbaux du Conseil, a été affichée 
par liste à la porte de la Mairie le lendemain ; 
 
2 - Que le nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance était de 27 sur 
lesquels il y avait 20 membres présents, à savoir : 
 
Etaient présents :  
MM. SERVANT Christian - MOUNIER Rémy - PAPIN Mireille - PELLEGRIN 
Jacques - GEUSENS Christine - BRUNEAU Claude - ZAVROSA Gilbert - JOTHIE 
Marc - WOLFF Paule - SAHUC Jean-François - DI PAOLO Antonio - BOUGAULT 
Claude - COSSEY Michel - BAUDRY Michèle - ADAM Fabrice - SCHERRER 
Marie-Jeanne - TALIA Christophe - GARBAY Isabelle - BARBE Sylvie - 
RODRIGUES SOUSA Hugo  
 
Etaient absents et excusés : 
MM. BISACCIA Michèle - REPELLINI Raymonde - CONVERT Pascale - ACHARD 
Pierre - JOLY Florence - MOURGUES Corinne - PUPIER Franck 
 
Avaient donné procuration :  
Mme BISACCIA à Mme PAPIN 
M. ACHARD à M. DI PAOLO 
Mme MOURGUES à M. MOUNIER 
 
Etait secrétaire de séance :  
Mme PAPIN 
 
Publiée le :  
 

 
 


